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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-115845

Département(s) de publication : 67, 68
 Annonce n° 25-115845

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-94636

Section 2 - Identification de l'acheteur

Collectivité européenne D'AlsaceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20009433200018N° National d'identification : 
STRASBOURGVille : 

67000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

67, 68Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Formations préalables aux Certificats d'Aptitude à la Conduite En Sécurité Intitulé du marché : 
(CACES) et aux formations de formateur – testeur pour les agents de la Collectivité européenne d’
Alsace

80500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Formations préalables aux Certificats d'Aptitude à la Conduite En Description succincte du marché : 
Sécurité (CACES) et aux formations de formateur – testeur pour les agents de la Collectivité 
européenne d’Alsace

Prix : 60 points Valeur techniques : 35 points Performance en matière de Critères d'attribution : 
protection de l'environnement : 5 points Le détail de chaque critère est indiqué au sein du Règlement 
de la Consultation

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est fixée au 23 octobre 2025 à 12h00 (en lieu et place du 
17/10/2025 à 12h00).

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-115845
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-115845
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17/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


